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Exonérations de cotisations sociales : du général et du particulier
mais toujours exonérés

La loi de financementde laSécurité sociale pour2026prévoit plusieurstransformationsdufonc-
tionnement et du périmètre des exonérations de cotisations sociales. Huit articles sont consa-
crés aux exonérations de cotisations sociales principalement sur la part dite ciblée de ces exo-
nérations. Pour rappel, les exonérations de cotisations sociales sont réparties en deux
grands dispositifs génériques :

1- Les exonérations dites «allègements généraux » qui s’imposent à l’ensemble des rémunéra-
tionsdes salarié.esetqui représenteplus de 70milliardsd’eurospar an. Un articleporte sur ces
exonérations ;

2-Un ensemble d’exonérations ciblées selon des critères spécifiques (types de contrats, zone
géographique…) pour un volume total avoisinant les 10milliards d’euros1. 7 articles portent sur
ces exonérations.

Détails des mesures :

Lesarticles10et 16 exonèrentpartiellement lescollaborateursd’unchef d’exploitationagricole
qui souhaiteraientdevenir chefsd’exploitationdecotisationssocialesetmetenplaceuneexpé-
rimentation du versement par les chefs d’entreprise agricole de leurs cotisations sur la base
d’une estimation de leurs revenus professionnels de l’année.

L’article21prévoit l’applicationde ladéductionforfaitairedecotisationssocialessur lapart dite
patronalesur les heuressupplémentairesauxentreprisesdeplusde 250salariés. Pour rap-
pel, il existe aujourd’hui une exonération de cotisations sociales sur la part dite patronale . Elle
se présentecommeunedéductionforfaitaireet représenteenvolumeprèsde870millionsd’eu-
ros etdevrait, du fait de cettemodification,augmenter fortement 2, les salariésdes grandes en-
treprisesétant plusde50%à effectuerdesheuressupplémentaires.LaCGTcontinuededénon-
cer ces exonérations, néfastesau financementdela Sécuritésociale et doncaux droits so-
ciaux, mais aussi néfastes à l’emploi : encourager le recours aux heures supplémentaires
empêchedes embauches.

Les articles23et 27 modifient lesexonérationssur les contratsd’apprentissage, l’aide pour les
créateurs et repreneurs d’entreprises (ACRE) et inclus les chambres d’agriculture et les
chambres de commerce et d’industrie dans le champdes exonérations ciblées dites LODEOM
pour Loi pour le Développement Économique desOutre-Mer.

L’article43supprimedesdérogationsaux principesdecompensationpar l’État desexonérations
de cotisations fixé par la "loi Veil".

L’article 20 impose aux branches dont lesminima sont inférieurs au SMIC une modification du
calcul de ces exonérations. Aujourd’hui calibré sur le SMIC, ces exonérations seront, pour ces
branches d’activités, recalculées sur lesminima de branche. Ce mécanisme pourrait entrainer

1 Commission des comptes de la Sécurité sociale – Rapport octobre 2025 – page 63
2 Commission des comptes de la Sécurité sociale – Rapport octobre 2025 – page 65



LFSS 2026 – POINTS CLEFS
Janvier 2026

une baissedes exonérationsdanscesbranchesd’activitéet avocationàpousseràune augmen-
tation de cesminima de branche aumoins au niveau du SMIC.

Enfin, rappelons que la LFSS 2025 avait actée une réforme des exonérations de cotisations so-
ciales dits « allégements généraux ». Pour rappel ces exonérations se composaient de trois dis-
positifs :

• Une exonération dégressive entre 1 SMIC et 1,6 SMIC,
• Une exonération fixe dite « bandeaumaladie (AM) » entre 1 et 2,5 SMIC
• Une exonération fixe dite « bandeau famille (AF)» entre 1 et 3,5 SMIC.

Commenon l’indiquions dans un point clef sur le PLFSS 2025,àcompterdu 1er janvier2026,ces
exonérations de cotisations sociales ont baissées de 2 points et les bandeaux AM et AF ont été
suppriméset fusionnésavec les« allègement généraux dégressifs»pour ne formerqu’un unique
dispositif.35%d’exonérationauniveaudu SMICjusqu’à 0% au niveaude3 SMIC,entraînantune
baisse du volume global des exonérations de 5milliards d’euros environ.

RappelonsquelaCGTdéfend laremiseencausedel’ensembledesexonérationsdecotisa-
tionssocialesquiassèchentles recettes fiscalesdel’étatdu fait del’obligationdecompen-
sationdesmanquesàgagnerauprèsdelaSécuritésocialeetquisubventionnentsanseffets
et sans contreparties attendues le capital.


